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Décompte des travaux relatifs au préavis N° 14/2018 
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Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères communales, Messieurs les Conseillers communaux, 

 

 

Rappel des faits 

 

Dans sa séance du 8 octobre 2018, le Conseil communal autorisait la Municipalité à 

engager les travaux de mise en conformité des collèges selon les recommandations 

AEAI. 

 

 
Décompte des travaux 
 

  
 

 
Ruvines Genevrey 

 
Compte d'investissement Chapitre 35103 Chapitre 35301 Total 

  Montants TTC [CHF] 

Crédit d’investissement net voté 190'000  94'000  *284'000  

*        

Coût final des travaux 165'000  84'000  249'000  

Différence au crédit d'investissement 25'000  10'000  35'000  

 
-13% -11% -12% 

* Sans le collège du Vanel (CHF 13'000) dont l’intervention a été regroupée avec les autres 
collèges de l’ASCL. 

Montant total initial du crédit d’investissement voté : CHF 297'000. 

 

Comptes de fonctionnement    
Chapitre 35103 35301 Total 

Durée d'amortissement 15 15   

Années début d'amortissement 2019 2019    

Année de bouclement du préavis 2020 2020    

Taux d'intérêts au 31.12.2019 0.67% 0.67%   

Charge d'intérêts  1'100 600  1'700 

Charge d'amortissement 11’000  5'600 16'600 

Charges de fonctionnement 12'100 6'200 18'300  
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Commentaires : 

- Le service des bâtiments a assuré la direction des travaux. 

- L’intervention d’un expert spécialisé en phase d’exécution n’a pas été nécessaire. 

 

Nous vous remercions de prendre acte de la présente communication. 
 
 
 

Ainsi adopté par la Municipalité dans sa séance du 12 octobre 2020. 

 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 

Le syndic 

 

 

Jean-Pierre Haenni 

La secrétaire remplaçante 

 

 

Martine Haefeli 

 


